
RÈGLEMENT
ET INSCRIPTION

CONCOURS
PHOTOS

OCTOBRE 2023
CLÔTURE 31 DÉCEMBRE 2023

QUARRÉ, SA FAUNE, SA FLORE, 
SES PAYSAGES, SES ANIMATIONS…

QUE REPRÉSENTE QUARRÉ POUR VOUS ?

7 - Informations nominatives

Conformément aux dispositions de l’article 34 de la 78-17 dite Loi Informatique et Libertés, les 
participants sont informés que les informations nominatives recueillies sont nécessaires pour leur 
participation au présent concours et font l’objet d’un traitement informatique. Ils sont informés 
qu’ils bénéficient d’un droit d’accès, de rectification ou de suppression des données personnelles les 
concernant.

Bulletin à retourner sous enveloppe fermée 
à la Mairie de Quarré-les-Tombes, à l’attention de Céline SALMON 

ou par mail à cel.salmon@orange.fr

Jusqu’au dimanche 31 décembre 2023 minuit.
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Ce concours est gratuit et ouvert à tous. 

Le gagnant sera élu par la population lors de 
l’exposition des photos au mois de janvier.

1 - Thème du concours

Que représente Quarré pour vous ?

- Sa faune et sa flore
- Ses paysages
- Ses animations

2 - Conditions de participation

Le concours est ouvert à tous.
Cependant, les photographes professionnels sont 
exclus du concours.
La participation est gratuite. Elle implique 
l’entière acceptation du présent règlement, sans 
possibilité de réclamation quant aux résultats. 

3 - Durée du concours

Le concours est ouvert jusqu’au dimanche 
31 décembre 2023 minuit. 

4 - Modalités de participation

Chaque participant peut présenter deux 
photographies maximum, en couleur ou en noir et 
blanc.
La photo ne doit ni être retouchée, ni faire l’objet 
d’un montage par le biais d’un logiciel photo. 
Les photos peuvent être argentique ou numérique. 
Dans les deux cas, les photos doivent porter le 
nom de leur auteur, le lieu et la date de prise de 
vue. 
Pour les photos argentiques, vous pouvez les 
déposer à l’accueil de la mairie sous enveloppe 
avec le bulletin d’inscription au nom de Céline 
Salmon. 
Pour les photos numériques, vous pouvez les 
envoyer par mail à cel.salmon@orange.fr ou à 
mairie-quarre@wanadoo.fr accompagnées du 
bulletin d’inscription scanné. 

Les participants déclarent et garantissent être les 
auteurs des photos proposées et par conséquent 
être titulaires exclusifs des droits de propriété 
littéraire et artistique, à savoir le droit au nom, le 
droit de reproduction et le droit de représentation 
au public des dites photos. Ils consentent à ce titre 
à ce que ces photos puissent être exposées et/ou 
publiées sur tout support de communication de la 
commune.

Ils déclarent et garantissent également avoir 
obtenu l’autorisation préalable écrite des 
personnes identifiables sur les photos présentées 
ou des personnes propriétaires des biens 
représentés. La responsabilité de la commune ne 
pourra en aucun cas être engagée du fait de 
l’utilisation des dites photos.

5 - Vote pour le gagnant

Les photos seront exposées de manière anonyme 
à la mairie tout le mois de janvier. Des bulletins de 
vote seront à votre disposition pour élire la plus 
belle photo, celle qui représente le mieux Quarré. 
La mairie se réserve le droit d’invalider ou 
d’annuler tout ou partie d’une participation s’il 
apparait que des fraudes ou des 
dysfonctionnements de toute sorte sont intervenus 
dans le cadre de la participation au concours. Elle 
se réserve également le droit d’exclure les images 
qui porteraient atteinte à l’ordre public ou aux 
bonnes moeurs.
Le dépouillement aura lieu le 1re février et le 
résultat est irrévocable et ne sera en aucun cas à 
justifier

6 - Récompenses

Les trois photos arrivées sur le podium seront 
exposées à la mairie. Elles serviront également de 
première de couverture aux bulletins municipaux 
de l’année 2024. 
Les gagnants seront informés par mail ou par 
téléphone.

BULLETIN D’INSCRIPTION
Nom

Prénom

Adresse

Téléphone

Adresse Courriel

Date de naissance

Signature :

Je soussigné(e)

- Souhaite participer au concours photo organisé par la commune de Quarré-les-
Tombes jusqu’au dimanche 31 décembre 2023

- Déclare avoir pris connaissance de son règlement et en accepte les conditions

- Autorise la commune de Quarré-les-Tombes à utiliser mes photographies pour tout 
support de communication et toute exposition.

Fait à Quarré-les-Tombes, le

@


